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Regeste

A.________/Service de prévoyance et d'aide sociales, Centre social régional de Lausanne
Service social Lausanne, Centre social régional de Bex | En dissimulant aux services
sociaux qu'elle s'était constituée un nouveau domicile, ailleurs dans le canton, la recourante
a violé son obligation de collaboration. Cette constatation ne permet cependant pas, à elle
seule, de retenir que les prestations qui lui ont été versées depuis lors par le CSR de son
précédent domicile l’auraient été indument. Dès l'instant où elle est toujours domiciliée
dans le canton, la recourante pouvait prétendre à l’assistance publique et le fait qu’elle ait
entre-temps changé de domicile à l’intérieur du canton ne l’excluait pas du champ
d’application de la LASV. Annulation de la décision de restitution du RI et renvoi à
l'autorité intimée pour complément d'instruction et nouvelle décision.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur
la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile.
Il satisfait également aux conditions formelles énoncées par l'art. 79 LPA-VD. Il y a donc
lieu d'entrer en matière.

E. 2
La recourante a requis la tenue d’une audience afin de pouvoir s’exprimer oralement de
faire entendre C.________ en qualité de témoin. a) Devant la Cour de droit administratif et
public du Tribunal cantonal, la procédure est en principe écrite (art. 27 LPA-VD). Les
parties participent à l'administration des preuves (art. 34 al. 1 LPA-VD). A cet effet,
l’autorité peut, notamment (art. 29 al. 1 LPA-VD), entendre les parties (let. a), recourir à la
production de documents, titres et rapports officiels (let. d), aux renseignements fournis par
les parties, des autorités ou des tiers (let. e) et recueillir des témoignages (let. f). Elle n'est
toutefois pas liée par les offres de preuves formulées par les parties (art. 28 al. 2 LPA-VD);
elle doit examiner les allégués de fait et de droit et administrer les preuves requises, si ces
moyens n'apparaissent pas d'emblée dénués de pertinence (art. 34 al. 3 LPA-VD). Le droit d
'être entendu découlant des art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 28 avril 1999 (Cst; RS 101) et 27 al. 2 de la Constitution du canton de Vaud, du
14 avril 2003 (Cst./VD; RSV 101.01) comprend notamment le droit pour l'intéressé de
produire des preuves pertinentes, d 'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves
pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou, à tout le moins, de
s'exprimer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre. A lui
seul, l'art. 29 al. 2 Cst. ne confère pas le droit d 'être entendu oralement, ni celui d 'obtenir
l'audition de témoins. Le droit d 'être entendu n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à
l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que,



procédant d 'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont
encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient pas l'amener à modifier
son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299; 140 I 68 consid. 9.6.1 p. 76; 131 I 153
consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2.1 p. 429; 124 I 241 consid. 2 p. 242, et les arrêts
cités). Les art. 29 al. 2 Cst. et 27 al. 2 Cst./VD n’accordent pas à la partie dans la procédure
devant la juridiction administrative le droit inconditionnel d’être entendu oralement, ni celui
d’obtenir l’audition de témoins ou la mise en œuvre d’une expertise, à moins que soit en
cause l’examen personnel de la partie en cause (ATF 134 I 140 consid. 5.3 p. 148; 122 II
464 consid. 4c p. 469/470). b) En l’espèce, l’on peut se dispenser de tenir une audience
publique aux fins d’auditionner la recourante. De même, il n’y a pas lieu d’ordonner
l’audition de témoins. L’autorité intimée a produit son dossier complet et le litige a trait,
comme on le verra ci-dessous, à des questions d’ordre principalement juridique, que le
Tribunal examine avec un plein pouvoir d’examen (cf. art. 98 LPA-VD). Dès lors, par
appréciation anticipée des preuves, le Tribunal s’estime en mesure de statuer en
connaissance de cause, en se dispensant de donner suite aux réquisitions d’instruction
formulées par la recourante, ceci d’autant moins au vu du sort réservé au recours, comme on
le verra plus loin.

E. 3
La recourante critique au préalable la décision attaquée en ce qu’elle lui a refusé l’octroi de
l’assistance judiciaire durant la procédure de recours devant l’autorité intimée. Seule doit
être examinée la question de la désignation d'un avocat d'office, dès lors que, pour le reste,
la procédure est en principe gratuite (cf. art. 4 al. 2 du tarif des frais judiciaires en matière
de droit administratif et public, du 11 décembre 2007 [TFJAP; RSV 173.36.5.1]). a) Selon
l'art. 29 al. 3 Cst., toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit, à
moins que sa cause paraisse dépourvue de toute chance de succès, à l'assistance judiciaire
gratuite. Elle a en outre droit à l'assistance gratuite d'un défenseur, dans la mesure où la
sauvegarde de ses droits le requiert. L'art. 18 al. 1 LPA-VD prévoit que l'assistance
judiciaire est accordée, sur requête, à toute partie à la procédure dont les ressources ne
suffisent pas à subvenir aux frais de procédure sans la priver du nécessaire, elle et sa famille
et dont les prétentions ou les moyens de défense ne sont pas manifestement mal fondés.
Selon l'art. 18 al. 2 LPA-VD, si les circonstances de la cause le justifient, l'autorité peut
désigner un avocat d'office pour assister la partie au bénéfice de l'assistance judiciaire. Aux
termes de l’art. 18 al. 3 LPA-VD, les autorités administratives sont compétentes pour
octroyer l'assistance judiciaire pour les procédures qu'elles mènent. L'octroi de l'assistance
judiciaire est ainsi soumis à trois conditions cumulatives, à savoir l'indigence du requérant,
la nécessité de l'assistance, respectivement celle de la désignation d'un avocat et les chances
de succès de la démarche entreprise (cf. Bernard Corboz, Le droit constitutionnel à
l'assistance judiciaire, in : SJ 2003 II p. 66-89, ch. 7 let. a p. 75; cf. arrêts GE.2014.0036 du
25 juin 2014; GE.2013.0186 du 12 décembre 2013). Il se justifie en principe de désigner un
avocat d’office à l’indigent lorsque sa situation juridique est susceptible d’être affectée de
manière particulièrement grave par l’issue de la procédure concernée; lorsque, sans être
d’une portée aussi capitale, la procédure met sérieusement en cause les intérêts de
l’intéressé, il faut en outre que l’affaire présente des difficultés en fait et en droit que
l’intéressé ne peut surmonter seul (cf. ATF 130 I 180 consid. 2.2; arrêt GE.2012.0032 du 6
juin 2012, consid. 2c). Le point décisif est toujours de savoir si la désignation d'un avocat
d'office est objectivement nécessaire dans le cas d'espèce. A cet égard, il faut tenir compte
des circonstances concrètes de l'affaire, de la complexité des questions de fait et de droit,



des particularités que présentent les règles de procédure applicables, des connaissances
juridiques du requérant ou de son représentant, du fait que la partie adverse est assistée d'un
avocat et de la portée qu'a pour le requérant la décision à prendre, avec une certaine réserve
lorsque sont en cause principalement ses intérêts financiers (ATF 123 I 145 consid. 2b/cc p.
147; 122 I 49 consid. 2c/bb p. 51 s.; 118 Ia 264 consid. 3b p. 265 s.). La nature de la
procédure, qu'elle soit ordinaire ou sommaire, unilatérale ou contradictoire, régie par la
maxime d'office ou la maxime des débats, et la phase de la procédure dans laquelle
intervient la requête, ne sont pas à elles seules décisives (ATF 130 I 180 consid. 2.2; 125 V
32 consid. 4b p. 36 et les arrêts cités). Selon Corboz, il est vain de vouloir distinguer
abstraitement des catégories cloisonnées et d'exclure ainsi dans certains cas l'assistance
judiciaire. L'auteur expose à cet égard qu'il y a deux paramètres différents qui entrent en jeu
et qui offrent une infinie variété de situations, avec une gradation constante excluant que
l'on puisse distinguer clairement et de manière convaincante diverses catégories. Il s'agit,
d'une part, des intérêts en cause et, d'autre part, de la complexité de l'affaire. Il faut opérer
une sorte de moyenne entre ces deux éléments. Si les intérêts en jeux sont de peu
d'importance et si la démarche est simple à accomplir (compte tenu des facultés concrètes
du requérant), l'assistance d'un avocat doit être refusée. Si les intérêts en jeu sont très
importants ou si la démarche à accomplir est excessivement difficile (compte tenu des
facultés du requérant), il faut accorder l'assistance d'un avocat. Entre ces deux extrêmes, il
s'agit d'une question d'appréciation. En prenant en compte l'évolution des habitudes, il faut
se demander si une personne raisonnable et de bonne foi, qui présenterait les mêmes
caractéristiques que le recourant, mais disposerait de ressources suffisantes, ferait ou non
appel à un avocat (Corboz, op. cit., p. 80 s.; voir aussi les arrêts GE.2011.0139 du 3
novembre 2011 consid. 3b et RE.2004.0012 du 20 août 2004 consid. 2). D’après la
jurisprudence, un procès est dépourvu de chances de succès lorsque les perspectives de le
gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et qu’elles ne peuvent
donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu’une personne raisonnable et de
condition aisée renoncerait à s’y engager en raison des frais qu’elle s’exposerait à devoir
supporter; il ne l’est pas, en revanche, lorsque les chances de succès et les risques d’échec
s’équilibrent à peu près, ou que les premières ne sont que légèrement inférieures aux
secondes. La situation doit être appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d’un
examen sommaire (ATF 133 III 614 consid. 5 p. 616 et les arrêts cités). Il est ainsi
déterminant de savoir si une partie qui disposerait des ressources financières nécessaires se
lancerait ou non dans le procès après une analyse raisonnable. Une partie ne doit pas
pouvoir mener un procès qu’elle ne conduirait pas à ses frais, uniquement parce qu’il ne lui
coûte rien (ATF 129 I 129 consid. 2.3.1 p. 136). Il y a lieu d’appliquer ces critères à la
nomination d’un défenseur d’office de manière plus sévère dans le cadre d’une procédure
régie par les maximes d’office et inquisitoriale (ATF 122 I 8 consid. 2c; 119 Ia 264 consid.
4c). Selon la jurisprudence, la cessation d'une aide financière prolongée, bien qu'elle mette
en cause les intérêts économiques du requérant, n'affecte pas sa situation juridique d'une
manière suffisamment grave pour justifier, à elle seule, la désignation d'un conseil d'office
(arrêt du Tribunal fédéral 8C_376/2014 du 14 août 2014 consid. 4.2.1). A cela s’ajoute que,
dans le domaine de l'aide sociale, où il s'agit généralement de prendre en considération
avant tout des situations personnelles, la nécessité de désigner un avocat d'office doit être
examinée avec retenue (arrêts 8C_292/2012 du 19 juillet 2012 consid. 8.2 et 8.6;
8C_778/2008 du 12 décembre 2008 consid. 3.2.2). b) En l’occurrence, l’autorité intimée a
estimé que la procédure ouverte devant elle sur recours ne présentait pas de complexité



particulière, au point qu’il s’imposât de désigner un conseil d’office à la recourante.
Compte tenu de son pouvoir d'appréciation (cf. la formulation potestative de l'art. 18 al. 2 en
relation avec l'al. 3 LPA-VD), l'autorité intimée pouvait considérer que le litige, comme il
se présentait devant elle, n'était pas d'une complexité telle qu'il imposait le concours d'un
avocat. Elle pouvait exiger de la recourante, sous l'angle factuel, qu'elle satisfasse seule à
son obligation de fournir des renseignements complets sur sa situation personnelle et
financière (dans le même sens, arrêt PS.2015.0109 du 13 juin 2016). Dans un premier temps
en effet, le CSR de Lausanne a enquêté sur l’absence de rentabilité de l’activité
indépendante de la recourante et les moyens dont celle-ci disposait pour couvrir son déficit
récurrent. Estimant, au terme de cette enquête, que la recourante n’avait pas satisfait à son
devoir de collaboration sur ce point et que son indigence n’était pas établie, il a rendu une
première décision de suppression de l’aide financière, le 15 août 2013, à laquelle la
recourante ne s’est pas opposée. Le 24 septembre 2013, le CSR de Lausanne a ordonné la
restitution des prestations servies du 1 er juin 2012 au 31 mai 2013, en invoquant toutefois
un autre motif que le refus de collaboration ou l’indigence non établie. En effet, le CSR de
Lausanne a fondé sa décision sur le fait que la recourante était domiciliée à Bex depuis le 1
er juin 2012, de sorte qu’il n’était plus compétent à compter de cette dernière date pour lui
servir les prestations requises. Or, l es motifs à l'appui de cette décision sont exposés de
manière suffisamment claire pour que sa destinataire puisse la comprendre. La recourante
pouvait contester utilement cette dernière décision sans être assistée par un conseil, ceci
d’autant plus que le litige repose pour l’essentiel sur des questions de fait. Ainsi, l’autorité
intimée n’a pas abusé du pouvoir d’appréciation qui lui est reconnu en la matière en
estimant que les conditions d’octroi de l’assistance judiciaire n’étaient pas réalisées devant
elle. Peu importe à cet égard que la Cour de céans admette le contraire et accorde à la
recourante l’assistance judiciaire pour la procédure de recours de droit administratif. Par
conséquent, c’est à tort que la recourante se plaint de ce que l’assistance judiciaire ne lui a
pas été octroyée par l’autorité intimée.

E. 4
La recourante s’en prend à la décision de l’autorité intimée lui enjoignant de restituer la
somme de 22'930 fr.10, correspondant à l’aide financière versée par le CSR de ********
entre le 1 er juin 2012 et le 31 mai 2013. Selon elle, c’est à tort que cette décision retient
que cette aide aurait été perçue de manière indue. La décision attaquée repose pour
l’essentiel sur le fait que la recourante aurait constitué son domicile aux ******** durant
cette période; or, elle conteste avoir quitté son domicile de ******** avant le 1 er juin
2013. Au surplus, on retire de ses explications que le fait invoqué, s’il était finalement
avéré, ne permettrait de toute façon pas de retenir que les prestations lui ont été versées de
manière indue et partant, que les services sociaux ne seraient pas fondés à exiger, pour ce
motif, le remboursement de celles-ci. En substance pour la recourante, aucun élément ne
permet en effet de retenir qu’elle n’avait pas droit au versement de ces prestations par le
CSR de ********.

E. 5
a) La loi vaudoise du 2 décembre 2003 sur l'action sociale vaudoise (LASV; RSV 850.051)
a pour but de venir en aide aux personnes ayant des difficultés sociales ou dépourvues des
moyens nécessaires à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une
existence conforme à la dignité humaine; elle règle l'action sociale cantonale, qui comprend
la prévention, l'appui social et le revenu d'insertion (art. 1 er al. 1 et 2 LASV). Le revenu



d'insertion (RI) comprend une prestation financière et peut, cas échéant, également
comprendre des prestations sous forme de mesures d'insertion sociale ou professionnelle
(art. 27 LASV). La prestation financière est composée d'un montant forfaitaire et d'un
supplément correspondant au loyer effectif dans les limites fixées par le règlement (art. 31
al. 1 LASV). La prestation financière est accordée dans les limites d'un barème établi par le
règlement, après déduction des ressources du requérant, de son conjoint ou partenaire
enregistré ou de la personne qui mène de fait une vie de couple avec lui et de ses enfants à
charge (art. 31 al. 2 LASV). La prestation financière est accordée à toute personne qui se
trouve dépourvue des moyens nécessaires pour satisfaire les besoins vitaux et d'autres
besoins personnels spécifiques importants (art. 34 LASV). A teneur de l'art. 32 LASV, le RI
est versé selon les conditions de ressources prévues par la Conférence suisse des institutions
d'action sociale (CSIAS). L'art. 18 du règlement d'application du 26 octobre 2005 de la
LASV (RLASV; RSV 850.051.1) précise ce qui suit: "1 Le RI peut être accordé lorsque le
patrimoine du requérant, de son conjoint, de son partenaire enregistré ou concubin
comprend des actifs n'excédant pas les limites de fortune prévues par la Conférence suisse
des institutions d'action sociale (CSIAS), à savoir : - Fr. 4'000.-- pour une personne seule; -
Fr. 8'000.-- pour un couple marié ou concubins. 2 Ces limites sont augmentées de Fr.
2'000.-- par enfant à charge, mais ne peuvent pas dépasser Fr. 10'000.-- par famille." b) La
LASV s'applique aux personnes domiciliées ou en séjour dans le canton (art. 4 al. 1 LASV).
Bien qu’elle recoure à la notion de domicile, la LASV ne définit pas celle-ci; il en est de
même du RLASV. Les normes du revenu d'insertion (RI) 2014, version 11, entrées en
vigueur le 1 er février 2014, précisent, sous chiffre 1.1.2.1 que: "Le domicile d’assistance
du requérant ou bénéficiaire est le lieu où: - il réside avec l’intention de s’y établir ; - il a
son centre de vie, le centre de ses relations personnelles. Dans la règle, l’AA [le CSR]
compétente est celle de la commune dans laquelle le requérant ou bénéficiaire est inscrit
selon le contrôle des habitants." Ainsi, force est d’admettre que la notion de domicile
figurant à l’art. 4 LASV recouvre, notamment, la même notion que celle de l’art. 23 du
Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC; RS 210; cf. arrêts PS.2015.0097 du 18 février
2016; PS.2015.0020 du 22 juin 2015; PS.2013.0002 du 8 mars 2013 ; PS.2009.0058 du 1 er
juin 2010). On rappelle que la jurisprudence a déduit deux éléments de la notion de
domicile au sens de l'art. 23 al. 1 CC: la résidence, soit un séjour d'une certaine durée dans
un endroit donné et la création en ce lieu de rapports assez étroits, d’une part, l'intention de
se fixer pour une certaine durée au lieu de sa résidence qui doit être reconnaissable pour les
tiers et donc ressortir de circonstances extérieures et objectives, d’autre part. Cette intention
implique la volonté manifestée de faire d'un lieu le centre de ses relations personnelles et
professionnelles. Le domicile d'une personne se trouve ainsi au lieu avec lequel elle a les
relations les plus étroites, compte tenu de l'ensemble des circonstances (ATF 135 I 233
consid. 5.1; ATF 132 I 29 consid. 4). Le lieu où les papiers d'identité ont été déposés ou
celui figurant dans des documents administratifs, comme des attestations de la police des
étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales constituent des indices qui ne
sauraient toutefois l'emporter sur le lieu où se focalise un maximum d'éléments concernant
la vie personnelle, sociale et professionnelle de l'intéressé (ATF 125 III 100 consid. 3). c)
L'art. 38 LASV prévoit, à charge de la personne qui sollicite une aide financière, une
obligation de renseigner. Cette disposition a la teneur suivante: " 1 La personne qui sollicite
une prestation financière ou qui en bénéficie déjà fournit des renseignements complets sur
sa situation personnelle et financière. 2 Elle autorise les personnes et instances qu'elle
signale à l'autorité compétente, ainsi que les établissements bancaires ou postaux dans



lesquels elle détient des avoirs, sous quelque forme que ce soit, les sociétés d'assurance avec
lesquelles elle a contracté, et les organismes d'assurances sociales qui lui octroient des
prestations, celles détenant des informations relatives à sa situation financière, à fournir les
renseignements et documents nécessaires à établir son droit à la prestation financière. 3 En
cas de doute sur la situation financière de la personne qui sollicite une aide ou qui en
bénéficie déjà, l'autorité compétente peut exiger de cette dernière qu'elle autorise des
personnes ou instances nommément désignées à fournir tout renseignement relatif à établir
son droit à la prestation financière. 4 Elle signale sans retard tout changement de sa
situation pouvant entraîner la réduction ou la suppression de ladite prestation. […]." De
plus, l’art. 40 LASV retient que la personne au bénéfice d’une aide doit collaborer avec
l’autorité d’application. Les art. 38 et 40 LASV posent clairement l'obligation pour le
requérant de collaborer à l'établissement des faits propres à rendre au moins vraisemblable
le besoin d'aide qu'il fait valoir. L’art. 38 LASV est complétée par l’art. 29 al. 1 RLASV à
teneur duquel chaque membre du ménage aidé ou son représentant légal doit déclarer sans
délai à l'autorité d'application tout fait nouveau de nature à modifier le montant des
prestations allouées ou à justifier leur suppression. L’al. 2 de cette dernière disposition
précise que constituent des faits nouveaux au sens de cette disposition, notamment, le début
d'une activité lucrative ou l'augmentation de la rémunération d'une telle activité (let. a). Il
n'appartient en effet pas à l'autorité d'application de l’aide sociale d'établir un tel besoin
d'aide. Si la procédure administrative fait prévaloir la maxime inquisitoriale impliquant que
l'autorité doit se fonder sur des faits réels qu'elle est tenue de rechercher, ce principe n'est
pas absolu. Ainsi, lorsqu'il adresse une demande à l'autorité dans son propre intérêt,
l'administré, libre de la présenter ou d'y renoncer (respectivement, le cas échéant, de la
confirmer), doit la motiver; il doit également apporter les éléments établissant l'intensité de
son besoin, ainsi que son concours à l'établissement de faits ayant trait à sa situation
personnelle, qu'il est mieux à même de connaître. En effet, le principe de la maxime
inquisitoire qui prévaut en procédure administrative, impliquant que l'autorité doit se fonder
sur des faits réels qu'elle est tenue de rechercher d'office (cf. art. 28 al. 1 LPA-VD), n'est
pas absolu. Les parties sont tenues de collaborer à la constatation des faits notamment dans
une procédure qu'elles introduisent elles-mêmes ou lorsqu'elles adressent une demande à
l'autorité dans leur propre intérêt (cf. art. 30 al. 1 LPA-VD). Lorsque les preuves font
défaut, ou si l'on ne peut raisonnablement exiger de l'autorité qu'elle les recueille, la règle de
l'art. 8 du Code civil du 10 décembre 1907 (CC; RS 210) est applicable par analogie. Pour
les faits constitutifs d'un droit, le fardeau de la preuve incombe au requérant. Ces principes
doivent être appliqués conformément aux règles de la bonne foi (ATF 112 Ib 65 consid. 3
p. 67 et les références citées). La sanction d'un défaut de collaboration consiste en ce que
l'autorité statue en l'état du dossier constitué (cf. art. 30 al. 2 LPA-VD), considérant que le
fait en cause n'a pas été prouvé (v. Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, vol. II,
3 ème éd., Berne 2011, ch. 2.2.6.3, p. 294 s. et les références citées; cf. également  arrêt
PS.2016.0027 du 24 juin 2016 consid. 2b; PS.2015.0112 du 13 mai 2016 consid. 4a;
PS.2014.0026 du 5 juin 2015 consid. 1b; PS.2014.0009 du 12 mai 2015 consid. 2b;
PS.2014.0085 du 7 novembre 2014 consid. 2a; PS.2014.0063 du 19 septembre 2014 consid.
1a; PS.2013.0095 du 25 avril 2014 consid. 2a et les références citées). L’autorité sera ainsi
amenée cas échéant à considérer que l’intéressé n’a pas prouvé qu’il était dépourvu des
moyens nécessaires pour satisfaire ses besoins vitaux et à prononcer une décision de
suspension ou de suppression des prestations (arrêts PS.2012.0084 du 11 décembre 2012;
PS.2010.0027 du 11 octobre 2010; PS.2008.0027 du 12 décembre 2008 et les références



citées). d) L'art. 45 LASV dispose que la violation par le bénéficiaire des obligations liées à
l'octroi de prestations financières, intentionnelle ou par négligence, peut donner lieu à une
réduction, voire à la suppression de l'aide. Cette disposition est précisée notamment par les
art. 42 et 43 RLASV, dont la teneur est la suivante: Art. 42 – Conditions (Art. 45 LASV) 1
L 'autorité d'application peut réduire, voire supprimer le RI lorsque le bénéficiaire dissimule
l'exercice d'activités lucratives, ne signale pas des éléments de revenu ou de fortune qui
dépassent les limites permettant de bénéficier du RI, ou qui modifient le montant des
prestations allouées; elle peut également réduire le RI lorsque le bénéficiaire l'affecte à
d'autres fins que celles prévues par la loi, notamment s'il ne s'acquitte pas du loyer avec le
montant versé à cet effet ou s'il ne signale pas l'éventuel remboursement des charges
locatives payées en trop par acompte. 2 Les sanctions pénales sont réservées. Art. 43 –
Obligation de renseigner (Art. 38 LASV) Après un avertissement écrit et motivé, l'autorité
d'application peut réduire, cas échéant supprimer le RI, lorsque le bénéficiaire omet, refuse
de fournir ou tarde à remettre les renseignements ou documents demandés dans le délai
imparti. e) Aux termes de l’art. 41 let. a LASV, la personne qui, dès la majorité, a obtenu
des prestations du RI, y compris les frais particuliers ou aides exceptionnelles, est tenue au
remboursement lorsqu'elle les a obtenues indûment; le bénéficiaire de bonne foi n'est tenu à
restitution, totale ou partielle, que dans la mesure où il n'est pas mis de ce fait dans une
situation difficile. Cette disposition fixe ainsi deux conditions cumulatives  auxquelles il
peut, dans un tel cas, être renoncé au remboursement: le bénéficiaire doit avoir perçu de
bonne foi les prestations en cause, d’une part; le remboursement doit l'exposer à une
situation difficile, d'autre part (sur ce point, voir arrêts PS.2016.0027 du 24 juin 2016
consid. 2d; PS.2014.0043 du 5 mars 2015 consid. 4a; PS.2004.0054 du 23 septembre 2014
consid. 1a). L'autorité compétente réclame, par voie de décision, le remboursement des
prestations (art. 43 al. 1 LASV). La décision entrée en force est assimilée à un jugement
exécutoire au sens de l'article 80 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite
(al. 2). L'autorité compétente peut compenser les montants indûment perçus avec les
prestations futures en prélevant chaque mois un montant équivalent à 15% de la prestation
financière allouée (art. 43a LASV; cf. aussi art. 31a al. 1, 1 ère phrase, RLASV). Ce
prélèvement ne touche pas la part affectée aux enfants mineurs à charge (art. 31a al. 1, 2
ème phrase, RLASV).

E. 6
a) Sous l’angle du droit d’être entendu, un premier motif doit être retenu à l’encontre de la
décision attaquée. On rappelle que la jurisprudence a déduit du droit d'être entendu
découlant de l'art. 29 al. 2 Cst., en particulier le droit pour le justiciable de s'expliquer avant
qu'une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir les preuves quant aux faits de
nature à influer sur le sort de la décision (ATF 125 V 332 consid. 3a p. 335), celui d'avoir
accès au dossier (ATF 126 I 7 consid. 2b p. 10), ainsi que celui de participer à
l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos
lorsque celles-ci sont de nature à influencer la décision à rendre ( ATF 137 II 266 consid.
3.2 p. 270; 137 IV 33 consid. 9.2 p. 48/49; 135 I 279 consid. 2.3 p. 282; 127 I 54 consid. 2b
p. 56; 126 I 15 consid. 2a/aa; 124 I 49 consid. 3a). Ainsi qu’on l’a vu ci-dessus, l’activité
indépendante de la recourante s’est avérée dans le cas d’espèce constamment déficitaire;
ceci nonobstant, elle n’a jamais voulu y mettre un terme et s’inscrire à l’ORP. La recourante
a été sanctionnée à juste titre pour ce comportement puisque son droit au RI a été réduit de
35%. Toutefois, le CSR de Lausanne a enquêté ultérieurement sur la façon dont la
recourante avait financé son déficit récurrent et les moyens dont elle disposait réellement



pour satisfaire ses besoins. La recourante a été requise à cet égard de renseigner les services
sociaux de façon compléte. Estimant, au terme de l’enquête qu’il avait diligentée, que la
recourante n’avait pas satisfait à son devoir de collaboration sur ce point et que son
indigence n’était dès lors pas établie, le CSR de Lausanne a prononcé le 15 août 2013, en
application des art. 45 LASV, 42 al. 1 et 43 RLASV, la suppression de l’aide financière
accordée à la recourante, décision à laquelle celle-ci ne s’est pas opposée. Comme on le
verra plus loin, le CSR de Lausanne n’était cependant plus compétent pour rendre une telle
décision; en effet, la recourante avait, à cette date, transféré son domicile de Lausanne à
Bex et partant, ne relevait plus de son autorité pour ce qui est du droit au RI. Le 24
septembre 2013, le CSR de Lausanne a ordonné la restitution des prestations servies à la
recourante du 1 er juin 2012 au 31 mai 2013. L’on pouvait s’attendre que cette décision soit
motivée avant tout par l’indigence non établie de la recourante, qui aurait ainsi perçu
indument des prestations durant cette période. Pourtant, cette décision n’est pas la
conséquence de la suppression de l’aide financière, prononcée le 15 août 2013. En effet, le
CSR de Lausanne n’a pas invoqué l’indigence non établie de la recourante durant cette
période, mais un autre motif. En effet, le CSR de Lausanne a exclusivement fondé sa
décision sur le fait que la recourante n’était plus domiciliée à Lausanne, mais sur la
commune de Bex depuis le 1 er juin 2012, de sorte qu’il n’était plus compétent ratione loci,
à compter de cette dernière date, pour lui servir les prestations requises. En l’occurrence, le
CSR de Lausanne a simplement informé la recourante, au bas de la décision du 15 août
2013, de ce qu’il se réservait, pour ce nouveau motif, le droit de lui réclamer l’aide
financière octroyée par une décision de restitution de prestations indûment perçues. Dès lors
qu’il entendait fonder sa décision de restitution sur un autre motif que celui mis en avant à
l’appui de la suppression de l’aide financière, le CSR de Lausanne devait entendre la
recourante ou à tout le moins lui donner l’occasion de s’expliquer et de fournir les preuves
du maintien de son domicile lausannois, ceci avant de statuer. La décision attaquée, qui
confirme une décision prise en violation grave du droit de la recourante d’être entendue, ne
peut dans ces conditions être maintenue. b) Cela étant, un deuxième motif doit conduire à
l’annulation de la décision attaquée. Ainsi qu’on l’a vu ci-dessus, la loi, l’art. 41 let. a
LASV notamment, subordonne la restitution des prestations du RI à la condition que
celles-ci aient été obtenues de manière indue. Pour l’autorité intimée, les prestations que la
recourante a perçues auprès du CSR de ******** à compter du 1 er juin 2012, alors qu’elle
était  en réalité domiciliée sur la commune de ********, auraient été obtenues de manière
indue; cela est insuffisant. Sans doute, la LASV dispose-t-elle, à son art. 6 al. 1, que le
canton est divisé en régions d'action sociale (ci-après: RAS) dont les limites sont fixées par
le Conseil d'Etat sur préavis des communes. Or, ******** et ******** constituent chacune
une RAS distincte. Dès l’instant où la recourante était domiciliée dans cette dernière
commune, elle était tenue de le signaler et d’en informer les services sociaux de son
ancienne ou de sa nouvelle commune de domicile, vu les art. 38 al. 1 et 40 al. 1 LASV. Dès
lors, si l’on retient que la recourante s’est effectivement constituée un domicile aux
******** à compter du 1 er juin 2012, force serait d’admettre qu’elle a violé son obligation
de collaboration. Cette constatation ne permet cependant pas, à elle seule, de retenir que les
prestations qui lui ont été versées depuis lors par le CSR de ******** l’auraient été
indument. On gardera en effet à l’esprit qu’au vu des art. art. 4 al. 1 LASV et 1 er al. 2
RLASV, la recourante, domiciliée dans le canton, pouvait prétendre à l’assistance prévue
par cette loi, ce qui n’est ni contestable, ni contesté. Dès lors, le fait qu’elle ait entre-temps
changé de domicile à l’intérieur du canton ne l’excluait certainement pas du champ



d’application de la LASV. Avant de retenir que la recourante avait perçu l’aide financière
de façon indue, les services sociaux devaient, au préalable, vérifier que celle-ci était, à son
nouveau domicile, toujours dépourvue des moyens nécessaires à la satisfaction de ses
besoins indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine, comme
l’exige l’art. 1 er al. 1 LASV. En pareil cas, il appartenait aux services de la RAS dont
dépend le nouveau domicile de la recourante de statuer sur la demande d’aide financière
présentée par celle-ci. Du reste, l’on observe sur ce point que le CSR de Lausanne n’était en
tout cas pas compétent pour ordonner la suppression de l’aide financière à la recourante le
15 août 2013, celle-ci n’étant plus domiciliée à Lausanne, à tout le moins à compter du 1 er
juin 2013. En la présente espèce toutefois, le CSR de ******** n’a pas été appelé à statuer
sur le droit de la recourante au RI et son étendue, avant que celle-ci ne le saisisse d’une
demande le 1 er juin 2013. A supposer une fois encore que la recourante soit effectivement
domiciliée aux Posses-sur-Bex depuis le 1 er juin 2012, l’on ignore si elle avait toujours
droit au RI, d’une part, et quelle aurait été la quotité de la prestation à laquelle elle pouvait
prétendre au vu de sa nouvelle situation, d’autre part. Il est donc impossible, en l’état actuel
du dossier, de retenir que les prestations qui lui ont été servies durant cette période par le
CSR de Lausanne l’auraient été de manière indue. La décision attaquée, qui retient
hâtivement le contraire sans la moindre démonstration chiffrée, devra par conséquent être
annulée.

E. 7
a) Les considérants qui précèdent conduisent le Tribunal à admettre le recours et à annuler
la décision attaquée. b) La cause est renvoyée à l’autorité intimée pour complément
d’instruction et nouvelle décision. Il appartiendra à celle-ci de déterminer dans un premier
temps le domicile de la recourante à compter du 1 er juin 2012 et de retourner le dossier au
CSR compétent, afin qu’il statue sur le droit de celle-ci au RI et fixe l’étendue dudit droit,
avant de statuer sur une éventuelle restitution des prestations indues. c) Le présent arrêt sera
rendu sans frais (art. 4 du tarif des frais judiciaires et des dépens en matière administrative,
du 28 avril 2015 [ TFJDA; RSV 173.36.5.1 ] ) . d) La recourante, qui a obtenu gain de cause
avec l’assistance d’un conseil, a droit à l’allocation de dépens (art. 55 al. 1, 91 et 99
LPA-VD). e) Compte tenu de ses ressources, la recourante a été mis au bénéfice de
l'assistance judiciaire par décision du 23 mars 2016. L'avocat qui procède au bénéfice de
l'assistance judiciaire dans le canton de Vaud peut prétendre à un tarif horaire de 180 fr.
(art. 2 al. 1 du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judicaire en matière
civile [ RAJ; RSV 211.02.3 ] , applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD, et aux
débours figurant sur la liste des opérations et débours (art. 3 al. 1 RAJ). En l'occurrence,
l'indemnité de Me François Gillard peut être arrêtée, compte tenu de la liste des opérations
produite, à 1’463 fr.40, soit 1’305 fr. d'honoraires, 50 fr. de débours et 108 fr.40 de TVA
(8%). f) L'indemnité de conseil d'office est supportée provisoirement par le canton (cf. art.
122 al. 1 let. a CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD), la recourante étant
rendu attentif au fait qu’il est tenu de rembourser le montant ainsi avancé dès qu'il sera en
mesure de le faire (art. 123 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Il
incombe au Service juridique et législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5
RAJ).
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